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J�Øtais fiancØe auparavant, mais aprŁs qu�il [mon fiancØ] a appris que 
j�avais ØtØ violØe, il ne m�a plus jamais recontactØe. Il ne m�a mŒme jamais 
appelØe pour me demander comment j�allais... Je pense toujours à mes 
Øtudes et à tout ce que j�ai perdu. Je ne peux pas m�empŒcher de penser à 
l�odeur de ces types et à la façon dont ils me sont tombØs dessus. Ils sen-
taient si mauvais. Je ne peux pas m�arrŒter d�y penser... 

NOELLE A., UNE ÉL¨VE QUI A ÉTÉ VIOLÉE LORS D�UNE ATTAQUE DE MILICE CONTRE SON ÉCOLE
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RÉSUMÉ 
Les attaques contre les Øcoles, notamment perpØtrØes par la milice Kamuina 
Nsapu, ainsi que par les Forces armØes de la RØpublique DØmocratique du 
Congo (FARDC), ont ØtØ un trait commun du conflit dans la rØgion du Kasaï, en 
RØpublique dØmocratique du Congo (RD Congo ou RDC), qui a ØclatØ en aoßt 
2016 et a submergØ la rØgion tout au long de l�annØe 2017.    

Ce rapport documente les abus subis par les femmes et les filles lors des 
attaques contre les Øcoles dans les Kasaïs, en se concentrant plus particuliŁ-
rement sur la province du Kasaï central, oø le conflit a ØclatØ et oø le plus grand 
nombre d�Øcoles ont ØtØ attaquØes. La Coalition mondiale pour la protection 
de l�Øducation contre les attaques (Global Coalition to Protect Education from 
Attack, GCPEA) a menØ plus de 55 entretiens avec des ØlŁves filles, des respon-
sables d�Øtablissements et des enseignantes prØsentes lors des attaques.      

Cette recherche fait partie d�une Øtude multi-pays sur l�impact des attaques 
contre l�Øducation des femmes et des filles, lancØe par la GCPEA car les filles et 
les femmes sont touchØes de façon spØcifique par les attaques contre l�Ødu-
cation et l�utilisation militaire des Øcoles et des universitØs, par rapport aux 
garçons et aux hommes, et elles peuvent nØcessiter des rØponses diffØrentes 
afin de soutenir leur rØtablissement ainsi que leur retour à l�Øducation. La 
recherche a pour but de contribuer à une meilleure comprØhension des impli-
cations à long terme pour les filles et les femmes et, à terme, de façonner de 
meilleures stratØgies afin de protØger les filles et les femmes, d�empŒcher les 
abus et d�attØnuer les prØjudices.   

Le conflit dans le Kasaï a pris naissance dans le village de Kamuina Nsapu 
(situØ sur le territoire de Dibaya, dans la province du Kasaï central), oø un 
diffØrend sur le pouvoir coutumier entre un chef local et le gouvernement s�est 
transformØ en un conflit armØ brutal qui s�est rapidement Øtendu à toute la 
rØgion. Le chef, qui a formØ la milice Kamuina Nsapu, a d�abord visØ principa-
lement les institutions gouvernementales ainsi que leur personnel. 
Cependant, au fil du temps et surtout aprŁs le meurtre du chef par les forces 
gouvernementales en aoßt 2016, la milice de Kamuina Nsapu a pris pour cibles 
de plus en plus d�autres institutions qu�elle considØrait comme des symboles 
de l�autoritØ gouvernementale, notamment des Øcoles, des centres de santØ et 
des bureaux de la commission Ølectorale, ainsi que les personnes qui travail-
laient pour ces institutions. La milice a Øgalement menØ de plus en plus 
d�attaques contre des civils. En un peu moins d�un an, entre aoßt 2016 et juin 
2017, prŁs de 5 000 personnes ont ØtØ tuØes à la suite d�attaques brutales de la 
milice et de la rØaction des forces gouvernementales combattant la rØvolte.1 Au 
plus fort de la crise, plus de 1,4 million de personnes ont ØtØ dØplacØes, dont 
prŁs de 600 000 enfants ; au moins 35 000 personnes ont cherchØ refuge en 
Angola, pays voisin.2 En juillet 2018, les Nations Unies (ONU) avaient confirmØ 
87 fosses communes.3 AprŁs l�escalade initiale de la violence, des milices 

1 Le Conseil rØgional des organisations non gouvernementales de dØveloppement (CRONGD), «�Kasaï : Un collectif d�ONG dØnombre plus de 5 000 tuØs et 
dØnonce la banalisation de la crise�», 5 juillet 2017, https://actualite.cd/2017/07/05/kasai-collectif-dong-denombre-plus-de-5000-tues-denonce-banalisa-
tion-de-crise/ (consultØ le 14 octobre 2018).
2 Voir OCHA, «�Democratic Republic of Congo: Internally Displaced Persons and Returnees (as of 30 November 2017)�», https://reliefweb.int/sites/re-
liefweb.int/�les/resources/drc_factsheet_novembre_2017_en_1.pdf (11 janvier 2019).
3 Voir HRC, «�Interactive dialogue on the regular periodic update on DRC, Statement by Ms. Kate Gilmore, United Nations Deputy High Commissioner for 
Human Rights, 36th session of the Human Rights Council�», 26 septembre 2017, 
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=22154&LangID=E 
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Survivantes d�une attaque 
contre leur Øcole primaire 
dans le territoire de Kazumba 
en dØcembre 2016.  
' Holly Cartner, octobre 2018



progouvernementales se sont formØes pour combattre la milice de Kamuina Nsapu, avec, apparemment, l�appui de 
forces de sØcuritØ gouvernementales.4  

Le conflit a eu un impact particuliŁrement dØvastateur sur les enfants, qui ont ØtØ largement recrutØs par la milice 
Kamuina Nsapu et ciblØs de maniŁre disproportionnØe par les FARDC et la Police nationale congolaise (PNC).         

(consultØ le 1er septembre 2018).
4 Voir HRC, «�Statement of the High Commissioner to the Interactive dialogue on the Democratic Republic of the Congo, 35th session of the Human Rights 
Council�», 20 juin 2017, https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/NewsDetail.aspx?NewsID=21779&LangID=E (1er septembre 2018).
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On dit aux enfants que les balais sont magiques et 
peuvent les protØger contre les balles ennemies. 
' Roland Leon/Sunday Mirror, 2018



Recrutement par la milice Kamuina Nsapu 
La milice Kamuina Nsapu s�est engagØe dans le recrutement 
massif d�enfants et de jeunes. Le Fonds des Nations Unies pour 
l�enfance (UNICEF) a estimØ que la Kamuina Nsapu avait recrutØ et 
utilisØ au combat plusieurs milliers d�enfants, et qu�au moins 60% 
des membres des milices Øtaient des enfants, souvent âgØs de 
moins de 15 ans.5  

La Kamuina Nsapu a recrutØ des adultes et des enfants, y compris 
des filles, dans de nombreux contextes diffØrents, notamment 
dans les villages, à leur domicile et sur le marchØ local. Alors que la 
Kamuina Nsapu ciblait de plus en plus d�Øcoles, les attaques 
contre les Øcoles Øtaient parfois Øgalement utilisØes pour recruter 
des enfants, garçons et filles.                

Toutes les recrues devaient participer à un baptŒme rituel, gØnØra-
lement lors d�un feu cØrØmonial (tshiota). Ce baptŒme Øtait censØ 
offrir une protection aux combattants et les rendre invulnØrables 
face à leurs ennemis. En consØquence, de nombreux enfants ont 
combattu des forces gouvernementales fortement armØes avec 
seulement des couteaux, des machettes et parfois uniquement 
des armes dites magiques, telles que des bâtons et des balais. Un 
grand nombre de ces enfants auraient ØtØ sous l�influence de 
drogues ou d�alcool.6  

Les filles ont jouØ un rôle important dans la milice Kamuina Nsapu 
et ont ØtØ recrutØes spØcifiquement pour porter des charmes ou 
des fØtiches - la magie protectrice - que les membres de la milice 
Kamuina Nsapu croyaient pouvoir les protØger pendant les 
combats. On pense que ces jeunes filles, appelØes « ya mamas » 
(petites mamas), peuvent magiquement arrŒter des balles en 
froissant leurs jupes, renvoyant ainsi les balles vers les soldats qui 
leur avaient tirØ dessus. Elles ont ØtØ placØes à l�avant des unitØs 
de la milice, engagØes dans la bataille en tant que boucliers 
humains, souvent complŁtement dØsarmØes ou armØes 
seulement d�une arme magique telle qu�un balai ou un ustensile 
de cuisine. Bien que le nombre de filles dØcØdØes au combat ne 
soit pas clairement Øtabli, plusieurs personnes interrogØes ont 
estimØ que les filles risquaient davantage d�Œtre blessØes et de 
mourir en raison de leur position à l�avant des autres membres de 
la milice lors des combats.   

5 UNICEF, «�Kasaï : Les enfants premiŁres victimes de la crise�», 
https://www.unicef.org/publications/�les/UNICEF_DRC_Kasai_Children_in_Crisis_2018_FR.pdf, p. 20.(consultØ le 1er aoßt 2018).
6 Conseil des droits de l�homme, «�Statement of the High Commissioner to the Interactive dialogue on the Democratic Republic of the Congo, 35th session 
of the Human Rights Council�», 20 juin 2017, https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/NewsDetail.aspx?NewsID=21779&LangID=E (1er septembre 
2018).
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La violence sexuelle pendant et aprŁs les attaques contre les Øcoles 
Diverses agressions ont ØtØ perpØtrØes contre des filles lors d�attaques contre des Øcoles et aprŁs leur enlŁvement. La 
GCPEA a documentØ des cas dans lesquels des miliciens de la Kamuina Nsapu ont violØ des ØlŁves et des membres 
fØminins du personnel de l�Øcole lorsqu�ils ont attaquØ des Øcoles, ou bien lorsque des filles fuyaient une attaque 
d�Øcole. Bien que les donnØes sur le nombre de cas de violences sexuelles perpØtrØes contre des ØcoliŁres et des ensei-
gnantes au cours de ces attaques soient insuffisantes, la GCPEA a interrogØ un certain nombre d�ØlŁves qui ont dØclarØ 
avoir ØtØ violØes ou qui avaient connaissance d�autres ØlŁves et de collŁgues qui avaient ØtØ violØes lors d�attaques de 
milices contre leurs Øcoles. De mŒme, la plupart des directeurs d�Øcole interrogØs par la GCPEA ont indiquØ que des 
dizaines de filles avaient ØtØ violØes lors d�attaques contre leurs Øcoles.   

La GCPEA a Øgalement reçu des informations faisant Øtat de filles emmenØes de leur Øcole aux tshiota, soi-disant pour 
devenir des membres de la milice, mais qui ont fait l�objet de viol et d�autres violences sexuelles, ou ont ØtØ « mariØes » 
de force à des membres de la milice. Certaines des filles interrogØes par la GCPEA ont ØtØ informØes qu�elles avaient le 
choix de rallier la milice ou d�Œtre violØes, mais d�autres ont ØtØ violØes aprŁs avoir rejoint la milice. D�autres encore ont 
ØtØ violØes sans aucun prØtexte de recrutement, bien que l�idØologie de la Kamuina Nsapu soit censØe interdire les 
violences sexuelles.     

Abus perpØtrØs par les FARDC et la milice Bana Mura 
Les forces de sØcuritØ gouvernementales dans leur rØponse à l�insurrection de la Kamuina Nsapu ont commis de graves 
violations du droit humanitaire international et relatif aux droits humains. Elles ont illØgalement pris des civils pour cible 
et commis un grand nombre d�exØcutions sommaires, de viols et d�autres exactions lors de la rØpression des milices. Les 
forces armØes ont attaquØ au moins 38 Øcoles dans la rØgion du Kasaï au cours de cette pØriode.7 Les FARDC, ainsi que la 
Kamuina Nsapu, ont Øgalement utilisØ des Øcoles à des fins militaires, ce qui a compromis le statut civil des Øcoles et en 
a fait une cible lØgitime des attaques. En outre, cette utilisation militaire a endommagØ et dØtruit les bâtiments et les 
fournitures scolaires, qui sont souvent de mauvaise qualitØ et disponibles en nombre limitØ dans la rØgion, ce qui a 
Øgalement nui à l�accŁs des ØlŁves à une Øducation de qualitØ.    

Alors que le conflit s�Øtendait de la province centrale du Kasaï à la province voisine du Kasaï, des groupes de milices 
progouvernementales ont ØtØ formØs, apparemment avec l�appui et le financement des forces de dØfense et de sØcuritØ 
congolaises, pour lutter contre la Kamuina Nsapu.8   Ces groupes, appelØs Bana Mura, auraient Øgalement commis des 
viols massifs et auraient maintenu des femmes et des filles en esclavage sexuel dans le territoire de Kamonia (province 
du Kasaï). Cependant, la GCPEA n�a pas ØtØ informØe par les survivantes d�attaques contre les Øcoles ni par les organisa-
tions internationales travaillant dans les grands Kasaï que ces violations auraient ØtØ commises dans le contexte 
d�attaques contre des Øcoles, sur lesquelles se concentre le prØsent rapport.    

ConsØquences à long terme des attaques 
De nombreux ØlŁves, filles et garçons, ont ØtØ dans l�incapacitØ de retourner à l�Øcole aprŁs que le conflit ait commencØ 
peu à peu à se calmer, à la mi-2017, et un nombre important d�entre eux ne semblent toujours pas scolarisØs au moment 
de la rØdaction de ce document. Bien qu�il existe peu de donnØes concrŁtes sur le nombre d�enfants non scolarisØs au 
dØbut de l�annØe scolaire 2017-2018, de nombreux directeurs d�Øcole ont indiquØ que lors de la rØouverture des Øcoles 
en septembre 2017, le nombre d�ØlŁves Øtait nettement infØrieur à celui enregistrØ l�annØe prØcØdente, et que cela Øtait 
particuliŁrement vrai pour les filles.      

Les personnes interrogØes ont dØclarØ à la GCPEA que l�une des principales raisons pour lesquelles les ØlŁves ne 
frØquentaient pas l�Øcole Øtait leur incapacitØ à payer les frais de scolaritØ. Bien que les frais de scolaritØ et d�autres frais 
d�enseignement aient empŒchØ certains enfants d�aller à l�Øcole avant le conflit, les obstacles financiers à la scolari-

7 Informations fournies par un reprØsentant d�une organisation de l�ONU. Entretien tØlØphonique menØ par la GCPEA, 2 avril 2018, et des emails complØ-
mentaires. 
8 Voir Conseil des droits de l�homme, «�Detailed Report of the Team of Experts�», para. 66. Voir Øgalement, par exemple, Nick Cumming-Bruce, «�Congolese 
Militia Accused of Atrocities�», New York Times, 20 juin 2017, 
https://www.nytimes.com/2017/06/20/world/africa/democratic-republic-of-congo-bana-mura.html (consultØ le 3 janvier 2019).
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sation ont augmentØ en raison du dØcŁs de leurs parents et de la destruction du domicile familial, des champs, des 
animaux et d�autres moyens de subsistance. De nombreuses filles, ainsi que des directeurs d�Øcole, ont dØclarØ que, 
lorsque les parents ne pouvaient pas payer pour que tous leurs enfants puissent aller à l�Øcole, ils avaient plus tendance 
à donner la prioritØ à l�Øducation de leurs fils.   

Les parents seraient Øgalement plus susceptibles de garder leurs filles que leurs fils à la maison en raison des craintes 
pour leur sØcuritØ, et en particulier de leurs prØoccupations concernant le risque de violence sexuelle. Bien que la 
sØcuritØ se soit amØliorØe, les directeurs d�Øtablissements et les ØlŁves ont dØclarØ que certains parents ne renverraient 
jamais leurs filles dans des Øcoles qui avaient ØtØ attaquØes, en particulier s�ils savaient que des filles avaient ØtØ 
violØes sur place ou aprŁs leur enlŁvement à l�Øcole.       

Bien que peu de donnØes quantitatives permettent une comparaison, de nombreuses personnes interrogØes par la 
GCPEA Øtaient convaincues que le nombre de mariages prØcoces avait augmentØ suite au conflit et à ses consØquences. 
Les personnes interrogØes ont soulignØ qu�en raison de la violence sexuelle gØnØralisØe dans la rØgion, les parents 
Øtaient encore plus susceptibles de marier leurs filles prØcocement. Les parents pensaient que le mariage pouvait offrir 
une certaine protection à leurs filles, mŒme si rien n�indiquait que les femmes mariØes avaient ØtØ ØpargnØes par la 
violence sexuelle.     

Les ØlŁves filles victimes de violences sexuelles et nombre de celles qui ont rejoint la milice sont maintenant confrontØes 
à une stigmatisation et à une exclusion sociale sØvŁres. Pour la plupart d�entre elles, c�est le rejet ainsi que l�ostracisme 
de la famille et des amis qui sont les plus douloureux. Pratiquement toutes les personnes interrogØes par la GCPEA ont 
dØclarØ que les victimes de viol retournaient rarement à l�Øcole à cause de la honte qu�elles ressentaient. Celles qui 
tentent de retourner à l�Øcole sont confrontØes à de terribles brimades ainsi qu�à l�exclusion sociale.  

De nombreuses filles et jeunes femmes interrogØes par la GCPEA ont indiquØ qu�elles continuaient de prØsenter divers 
problŁmes gynØcologiques, tels que des infections sexuellement transmissibles, des douleurs abdominales et de 
nombreux autres symptômes physiques ou psychologiques, rØsultant de violences sexuelles. Certaines ont Øgalement 
signalØ des problŁmes de fertilitØ, qu�elles attribuaient aux violences sexuelles qu�elles avaient subies. D�autres sont 
tombØes enceintes à la suite d�un viol et doivent maintenant faire face à des grossesses non dØsirØes.   

*         *          * 

Reconnaissant l�intensitØ de la violence et des violations massives signalØes dans la rØgion du Kasaï, le Conseil des 
droits de l�homme des Nations unies a nommØ en juin 2017 une Øquipe d�experts internationaux sur la situation dans le 
Kasaï (ci-aprŁs dØnommØe « Øquipe d�experts »).9 L�Øquipe d�experts a publiØ son rapport à la trente-huitiŁme session 
du Conseil des droits de l�homme en juillet 2018, concluant notamment que les milices Kamuina Nsapu et Bana Mura 
ainsi que les FARDC avaient commis des crimes de guerre ainsi que des crimes contre l�humanitØ.10 Le mandat de 
l�Øquipe d�experts a ØtØ renouvelØ pour une annØe supplØmentaire en juillet 2018.  

La sØcuritØ dans la rØgion du Kasaï s�est amØliorØe depuis l�apogØe du conflit et de nombreuses personnes dØplacØes 
sont rentrØes chez elles.11 Toutefois, la rØgion reste une zone opØrationnelle pour les FARDC et les milices continuent de 
mener des attaques sporadiques. En janvier 2019, les forces de maintien de la paix des Nations Unies, la Mission de 
l�Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en RØpublique dØmocratique du Congo (MONUSCO12), ont signalØ 
que les milices Kamuina Nsapu et Bana Mura poursuivaient leurs activitØs, notamment le recrutement d�enfants, ainsi 
que des opØrations militaires des FARDC dans des secteurs de la rØgion du Kasaï.13  

9 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, «�Technical assistance to the Democratic Republic of the Congo and accountability concerning the events in the 
Kasai regions�», (22 juin 2017), A/HRC/RES/35/33, https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G17/176/85/pdf/G1717685.pdf?OpenElement (con-
sultØ le 12 novembre 2018). Voir Øgalement Human Rights Watch, «�Renouvellement et extension de l�enquŒte mandatØe par le CDH sur les atteintes aux 
droits humains et abus commis dans la rØgion du Kasaï en RD Congo 
Lettre conjointe d�ONG aux reprØsentants permanents des États membres et observateurs du Conseil des droits de l�homme de l�ONU�», 29 juin 2018, 
https://www.hrw.org/fr/news/2018/06/29/renouvellement-et-extension-de-lenquete-mandatee-par-le-cdh-sur-les-atteintes-aux (consultØ le 11 fØvrier 
2019).
10 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, « Rapport de l�Équipe d�experts internationaux sur la situation au Kasaï�» * Note du Haut-Commissaire des Na-
tions Unies aux droits de l�homme�», 3 juillet 2018, https://undocs.org/fr/A/HRC/38/31 (consultØ le 10 aoßt 2018).
11 OCHA, «�RØpublique DØmocratique du Congo : 2018 aperçu des besoins humanitaires�», 31 octobre 2018, https://reliefweb.int/report/democratic-repub-
lic-congo/r-publique-d-mocratique-du-congo-2018-aper-u-des-besoins (consultØ le 12 janvier 2019).
12 MONUSCO est l�acronyme du nom de la force en français, Mission de l�Organisation des Nations unies pour la stabilisation en RØpublique dØmocratique 
du Congo. 
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Recommandations prioritaires 
La RD Congo a ratifiØ la DØclaration sur la sØcuritØ dans les Øcoles en juillet 2016. La DØclaration sur la sØcuritØ dans les 
Øcoles est un engagement politique intergouvernemental qui offre aux pays la possibilitØ d�exprimer leur soutien à la 
protection de l�Øducation contre les attaques en temps de conflit armØ�; l�importance de la poursuite d�une Øducation 
sßre pendant la guerre ; et la mise en �uvre de mesures concrŁtes afin de prØvenir l�utilisation des Øcoles à des fins 
militaires.14 

La GCPEA appelle le gouvernement congolais à mettre en �uvre la DØclaration et la communautØ internationale à 
soutenir le gouvernement, notamment en prenant des mesures immØdiates afin de prendre en compte les besoins 
spØcifiques et les expØriences des femmes et des filles dans le processus de mise en �uvre.   

La GCPEA propose Øgalement les recommandations prioritaires suivantes (voir Øgalement la section Recommandations 
dØtaillØes ci-dessous, qui comporte Øgalement des citations).     

Aux autoritØs congolaises 
La GCPEA appelle le gouvernement congolais à prendre de toute urgence les mesures suivantes : 

Mener des enquŒtes et des poursuites sur les violences sexuelles. Les autoritØs devraient enquŒter de maniŁre �
impartiale sur les auteurs prØsumØs de violences sexuelles dans les Kasaïs et engager des poursuites à leur 
encontre, notamment en exigeant des comptes aux hauts responsables qui connaissaient, ou auraient dß avoir 
connaissance, des violations gØnØralisØes perpØtrØes par des personnes sous leur commandement, et qui n�ont pris 
aucune mesure appropriØe, et s�assurer d�interdire à toute personne reconnue coupable de tels crimes de rester 
dans les forces de sØcuritØ ou de les rejoindre en tout lieu du pays ; 

Mettre un terme à l�utilisation des Øcoles à des fins militaires. Le gouvernement congolais devrait appliquer �
pleinement la directive ministØrielle n° VPM / MDNAC / CAB / 0909 de 2013, interdisant l�utilisation d�Øcoles à des 
�ns militaires. Pour les scØnarios non visØs par la directive, le gouvernement devrait veiller à la mise en �uvre 
intØgrale des Lignes directrices pour la protection des Øcoles et des universitØs contre l�utilisation militaire durant 
les conflits armØs comme norme minimale ; 

Former les forces de dØfense et de sØcuritØ nationales à l�interdiction des violences sexuelles et à la cessation de �
l�utilisation des Øtablissements d�enseignement à des �ns militaires ;  

Faire respecter l�âge lØgal du mariage. Appliquer la loi de 2009 sur la Protection de l�enfance (article 48)15 qui �xe �
l�âge lØgal du mariage à 18 ans pour les hommes et les femmes dans toutes les rØgions de la RD Congo et Øtendre les 
mesures visant à attØnuer les dommages causØs par les mariages prØcoces, notamment en intensi�ant les e�orts 
visant à encourager et à soutenir la poursuite de l�Øducation aprŁs le mariage ou, lorsque cela n�est pas possible, les 
programmes d�autonomisation Øconomique et les initiatives d�acquisition de compØtences. Appliquer la directive 
ministØrielle garantissant que les jeunes mŁres peuvent poursuivre leurs Øtudes aprŁs l�accouchement ;  

 CrØer des systŁmes d�alerte rapide systØmatiques. En particulier, le gouvernement devrait fournir aux administra-�
teurs scolaires, aux ØlŁves et aux enseignants, au personnel du ministŁre de l�Éducation ainsi qu�aux communautØs 
locales, des informations de sØcuritØ prØcises et à jour, notamment des informations spØci�ques sur les risques de 
violence sexuelle ; 

S�assurer que les Øcoles disposent de protocoles de communication d�urgence. L�amØlioration des systŁmes de �
communication est essentielle, en particulier dans les zones reculØes, a�n que les administrateurs d�Øcole et les 
enseignants puissent alerter les ØlŁves et prendre les mesures qui s�imposent lorsqu�une menace est imminente ;  

Soutenir des dispositifs Øducatifs flexibles. Le gouvernement devrait soutenir et Ølargir, avec l�aide des bailleurs de �
fonds internationaux, les possibilitØs d�Øducation accØlØrØes formelles et non formelles. Celles-ci devraient prendre 

13 Conseil de sØcuritØ, «�Report of the Secretary-General on the United Nations Organization Stabilization Mission in the Democratic Republic of the 
Congo�», S/2019/6, J4 janvier 2019, https://undocs.org/S/2019/6 (consultØ le 12 janvier 2019).
14 Voir Coalition mondiale pour la protection de l�Øducation contre les attaques, «�Safe Schools Declaration and Guidelines for Protecting Schools and Uni-
versities from Military Use during Armed Conflict�», http://www.protectingeducation.org/safeschoolsdeclaration.
15 Loi portant protection de l�enfant 2009 (Article 48)  http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2009/L.09.001.10.01.09.htm
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la forme de programmes certi�Øs permettant à ceux qui n�ont pas pro�tØ de l�Øducation de rattraper leur retard. Des 
e�orts devraient Œtre faits a�n d�accroître l�accŁs des �lles à des espaces sßrs et sØcuritaires pour l�Øducation non 
formelle et formelle, en particulier pour les programmes accØlØrØs ;  

Mettre en �uvre des interventions de rØintØgration ciblØes. Le gouvernement, avec le soutien des bailleurs de fonds �
internationaux, devrait Ølaborer une stratØgie globale spØci�que à la rØgion du Kasaï,16 d�une durØe appropriØe et 
appuyØe par un �nancement su�sant, pour la rØintØgration des femmes et des �lles victimes de violences sexuelles, 
d�enlŁvements ou de recrutement et d�exploitation pendant le conflit du Kasaï. Cela devrait inclure des mesures a�n 
d�augmenter la disponibilitØ et l�accŁs aux services de soin physique et psychologique de la violence sexuelle ; et    

S�attaquer aux obstacles financiers empŒchant les enfants d�aller à l�Øcole, tels que les frais de scolaritØ obligatoires �
et, au minimum, suspendre les frais de scolaritØ obligatoires dans les zones touchØes par un conflit.  

À l�intention de la Kamuina Nsapu et autres milices 
La GCPEA formule Øgalement des recommandations à la Kamuina Nsapu ainsi qu�à d�autres chefs de milice concernant 
les violations flagrantes et graves commises par leurs forces : 

Cesser les attaques contre les Øcoles. De toute urgence, la GCPEA demande à tous les chefs de milice de cesser toute �
attaque contre l�Øducation, notamment contre des Øcoles, des ØlŁves et des enseignants, ainsi que les exactions 
spØci�ques commises contre des ØlŁves et des enseignantes ou des administratrices, consignØes dans ce rapport ; 

Mettre fin à tout recrutement et exploitation des enfants. Les chefs de milice doivent cesser de recruter et d�exploiter �
des enfants de moins de 18 ans, et suspendre de leurs fonctions, dans l�attente d�une enquŒte, tout commandant 
soupçonnØ d�avoir recrutØ et utilisØ des enfants soldats, notamment aprŁs avoir placØ des �lles à l�avant des unitØs 
de milices comme boucliers humains ; 

PrØvenir la violence sexuelle et sexiste. Les commandants de milice devraient prendre toutes les mesures nØces-�
saires a�n de prØvenir les violences sexuelles et sexistes (SGBV) commises par leurs combattants, notamment en 
mettant un terme à tous les mariages forcØs, ainsi qu�en exigeant que les combattants rendent des comptes, confor-
mØment aux normes internationales ; et 

Se conformer au droit international. Les chefs de milices devraient prendre toutes les mesures nØcessaires a�n que �
leurs combattants se conforment strictement au droit international humanitaire ainsi qu�aux principes du droit inter-
national des droits humains, notamment en Ømettant des ordres de commandement, en adoptant des politiques 
internes ou en crØant un code de conduite incorporant les obligations du droit international humanitaire en matiŁre 
de protection de l�Øducation et d�interdiction des violences sexuelles. 

À l�intention de la communautØ internationale  
Bien que les Nations Unies, y compris la MONUSCO, les gouvernements bailleurs de fonds, ainsi que les acteurs humani-
taires internationaux rØpondent dØjà à de nombreuses prØoccupations soulevØes dans le prØsent rapport, les besoins 
des victimes du conflit dans les Kasaïs dØpassent de loin les ressources actuellement disponibles. La GCPEA appelle la 
communautØ internationale à exhorter publiquement, ainsi qu�en privØ, le gouvernement congolais à adopter les recom-
mandations incluses dans ce rapport, et à renforcer son soutien aux interventions recommandØes : 

Soutenir les mesures de protection renforcØes. Les bailleurs de fonds internationaux devraient augmenter leur �
soutien aux mesures de sØcuritØ renforcØes, notamment les systŁmes de communications d�urgence, en particulier 
pour les communautØs rurales, les systŁmes d�alerte prØcoce systØmatiques, l�Ølaboration de plans complets de 
sØcuritØ et de sßretØ en milieu scolaire, ainsi que les programmes de formation des Øducateurs et des ØlŁves à la 
sØcuritØ ; 

     Les Nations Unies et les gouvernements membres devraient veiller à ce que la MONUSCO maintienne une prØsence �
dans la rØgion du Kasaï a�n de lui donner la capacitØ de surveiller l�Øvolution de la situation et d�intervenir au besoin 
pour prØvenir de futurs conflits. Le dØploiement des troupes de la MONUSCO dans la rØgion devrait continuer à 
inclure la surveillance, les comptes rendus et les interventions en cas d�attaques contre des Øcoles, d�utilisation des 

16 Ces e�orts peuvent inclure la mise en �uvre intØgrale du Plan d�action visant à mettre un terme au recrutement d�enfants, aux violences sexuelles et à 
d�autres violations commises contre des enfants dans les Kasaïs et à en empŒcher le recrutement.    
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Øcoles à des �ns militaires, d�enlŁvements et de recrutement d�enfants. En outre, si cela est rØalisable, envisager de 
charger explicitement la MONUSCO de patrouiller à proximitØ des Øcoles a�n prØvenir les attaques et les violations 
commises au cours de telles attaques, comme indiquØ dans le prØsent rapport ; 

Soutenir les activitØs de sensibilisation spØcialisØes auprŁs des femmes victimes d�attaques contre l�Øducation. Les �
bailleurs de fonds internationaux devraient soutenir l�expansion des activitØs de sensibilisation spØcialisØes auprŁs 
des femmes survivantes d�attaques contre l�Øducation, notamment celles qui ont ØtØ victimes de recrutement, 
d�enlŁvement, de violences sexuelles et d�autres abus documentØs dans ce rapport, a�n d�identi�er le nombre de 
victimes et leurs besoins spØci�ques. Ils devraient Øgalement continuer de soutenir et, dans la mesure du possible, 
de fournir de façon accrue une assistance mØdicale et psychosociale aux survivantes d�attaques contre l�Øducation, 
en tenant compte des besoins spØci�ques et de l�expØrience des femmes et des �lles ;  

Soutenir les interventions de rØintØgration ciblØes. Les bailleurs de fonds internationaux devraient soutenir l�Ølabo-�
ration d�une stratØgie globale spØci�que à la rØgion du Kasaï,17 d�une durØe appropriØe et dotØe d�un �nancement 
su�sant, pour la rØintØgration des �lles anciennement associØes à des groupes armØs ;  

Soutenir les efforts visant à renforcer l�accŁs au soutien mØdical et psychosocial des victimes. Les bailleurs de fonds �
internationaux devraient intensi�er leur soutien aux programmes qui fournissent des services mØdicaux et psycho-
sociaux gratuits et con�dentiels aux victimes de violences liØes aux conflits, notamment des soins de santØ sexuelle 
et reproductive, et veiller à ce que les victimes soient informØes de ces services et de comment y accØder ;  

Soutenir les mesures internationales de reddition de comptes. Les acteurs internationaux en RD Congo devraient �
continuer à promouvoir et à soutenir les mesures internationales de reddition de comptes avec le gouvernement, 
notamment par le biais de voies internationales telles que la Cour pØnale internationale, le Conseil des droits de 
l�homme de l�ONU, le Groupe de travail du Conseil de sØcuritØ de l�ONU sur les enfants et les conflits armØs, les 
organismes de l�ONU chargØs de la surveillance des traitØs relatifs aux droits humains, entre autres ; et 

Soutenir les efforts visant à renforcer la surveillance et la communication de l�information. Les organisations interna-�
tionales et les gouvernements influents devraient aider le gouvernement congolais à renforcer et systØmatiser la 
collecte de donnØes relatives à la sØcuritØ des Øcoles, notamment concernant les menaces spØci�ques pesant sur les 
�lles et les enseignantes. En outre, ils devraient soutenir les e�orts visant à renforcer la surveillance et le signalement 
des attaques contre l�Øducation et l�utilisation militaire des Øcoles et des universitØs, notamment en collectant et en 
communiquant des donnØes ventilØes par genre. 

 

 

 

17 Ces e�orts peuvent inclure la mise en �uvre intØgrale du Plan d�action visant à mettre un terme au recrutement d�enfants, aux violences sexuelles et à 
d�autres violations commises contre des enfants dans les Kasaïs et à en prØvenir le recrutement.      
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MÉTHODOLOGIE 
Cette Øtude de cas s�appuie sur plus de 55 entretiens, notamment avec 21 femmes ayant survØcu à la violence sexuelle et 
sexiste, au recrutement et à l�utilisation dans des groupes armØs, ou au « mariage forcØ », et 30 directeurs d�Øcole ou 
enseignantes tØmoins oculaires de l�agression de leur Øcole. Les ØlŁves interrogØes pour le prØsent rapport avaient entre 
7 et 25 ans, et environ la moitiØ avaient entre 13 et 19 ans. Les victimes et les tØmoins ont ØtØ identifiØs avec l�aide de 
travailleurs de la sociØtØ civile, à qui il a ØtØ demandØ de faciliter le contact avec des ØlŁves ou des enseignantes de leur 
connaissance qui avaient ØtØ touchØes par une attaque contre une Øcole. En outre, la GCPEA a consultØ une vingtaine de 
reprØsentants d�organisations humanitaires internationales basØes en RD Congo, d�organisations de donateurs interna-
tionales, et d�autres experts. Les types d�impact discutØs dans ce rapport sont ceux spØcifiquement identifiØs par les 
personnes interrogØes. Cette Øtude de cas porte sur les abus commis contre des ØlŁves et des enseignantes dans le 
contexte d�attaques contre des Øcoles, dans la province du Kasaï central, la province d�origine du conflit.18 

La GCPEA a menØ une mission de recherche de deux semaines en RD Congo en octobre-novembre 2018. Toutes les 
victimes et tous les tØmoins oculaires ont ØtØ interrogØs en personne dans la province du Kasaï central. Des entretiens 
supplØmentaires ont ØtØ rØalisØs dans la capitale, Kinshasa. Quelques entretiens, ainsi que des Øclaircissements de 
suivi, ont ØtØ rØalisØs par tØlØphone, Skype ou par courrier Ølectronique. La GCPEA a sØlectionnØ des sites de recherche 
dans la province du Kasaï central, en fonction du lieu oø le plus grand nombre d�Øcoles avait ØtØ attaquØ, des endroits oø 
il Øtait possible d�accØder à la population cible, et des endroits considØrØs comme sßrs pour voyager. Les chercheurs ont 
menØ des entretiens à Luiza et à Bilomba, ainsi qu�à Kananga. Les personnes interrogØes venaient des territoires 
suivants : Demba, Dibaya, Dimbelenge, Kananga, Kazumba et Luiza. Tous les entretiens avec les victimes et leurs 
familles ont ØtØ menØs en tshiluba, en français ou dans une autre langue locale, tous avec l�aide d�un interprŁte.  

En menant cette recherche, la GCPEA a suivi les principes Øthiques pertinents, tels que ceux ØnoncØs dans les Directives 
Øthiques de l�UNICEF pour les recherches impliquant des enfants,19 et des directives pour interroger les victimes de 
traumatismes et de violences sexuelles. Dans tous les cas, la recherche a ØtØ guidØe par le principe de l�absence de 
prØjudice, ainsi que par les principes du consentement ØclairØ, de la confidentialitØ et de la vie privØe.�Les chercheurs 
ont informØ chaque personne interrogØe de la nature et du but de la recherche et de la maniŁre dont les informations 
seraient utilisØes. Les chercheurs ont expliquØ le caractŁre volontaire de l�entretien et ont indiquØ aux personnes inter-
rogØes qu�elles pouvaient refuser d�Œtre interrogØes, refuser de rØpondre à une question et mettre fin à l�entretien à tout 
moment. La GCPEA a obtenu un consentement explicite pour chaque entretien, qui a ØtØ consignØ dans les notes de 
l�entretien. Lorsque la personne interrogØe Øtait mineure, la GCPEA a obtenu le consentement d�un parent ou d�un tuteur, 
ainsi que de l�enfant. Les noms de toutes les survivantes et des tØmoins ont ØtØ changØs en pseudonymes afin de 
protØger leur vie privØe. D�autres dØtails, notamment les noms des villages, n�ont pas ØtØ inclus dans cette Øtude afin de 
protØger l�identitØ des personnes interrogØes. Les noms d�autres personnes interrogØes ont parfois ØtØ dissimulØs à leur 
demande. Les personnes interrogØes n�ont reçu aucune compensation pour les informations fournies. Cependant, afin 
de s�assurer que les entretiens Øtaient menØs dans un espace privØ et sßr, la GCPEA a pris en charge le transport de 
certaines personnes interrogØes vers des lieux d�entretien sØcurisØs.                                                                                                                         

18 Cette Øtude ne donne pas une image complŁte des violations commises pendant le conflit dans la rØgion du Kasaï, qui a pris un caractŁre di�Ørent 
lorsqu�il s�est Øtendu du Kasaï central à d�autres provinces. Plus prØcisØment, le conflit a pris une dimension de plus en plus ethnique au fur et à mesure 
de son extension dans la province du Kasaï. La nature et le degrØ des violations qui y ont ØtØ commises ont pu Œtre di�Ørents. Qui plus est, la formation de 
milices progouvernementales, en particulier dans la province du Kasaï, a Øgalement modi�Ø la nature des violations et la motivation de leurs auteurs, mais 
celles-ci n�ont pas ØtØ abordØes dans les recherches de la GCPEA menØes dans la province du Kasaï Central.  Voir par exemple, Conseil de sØcuritØ, «�Re-
port of the Secretary-General on the United Nations Organization Stabilization Mission in the Democratic Republic of the Congo�», S/2017/565, 30 juin 
2017, https://monusco.unmissions.org/sites/default/�les/n1718276.pdf (consultØ le 28 juillet 2018) ; voir Øgalement, FØdØration Internationale des ligues 
des Droits de l�Homme (FIDH), «�Massacres au Kasaï : des crimes contre l�humanitØ au service d�un chaos organisØ RØpublique dØmocratique du Congo�», 
dØcembre 2017, https://www.�dh.org/IMG/pdf/massacres_au_kasai_rapport�dh_dec2017.pdf (consultØ le 11 novembre 2018).
19Graham, A., Powell, M., Taylor, N., Anderson, D. et Fitzgerald, R., Ethical Research Involving Children (Florence: UNICEF O�ce of Research � Innocenti, 
2013), https://www.unicef-irc.org/publications/pdf/eric-compendium-approved-digital-web.pdf (consultØ le 9 septembre 2018). 
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HISTORIQUE ET CONTEXTE DU CONFLIT  
La rØgion Kasaï 
La rØgion du Grand Kasaï est situØe dans le centre de la RD Congo et correspond à peu prŁs à la taille de l�Allemagne. Elle 
regroupe cinq provinces : le Kasaï, le Kasaï central, le Kasaï oriental, la Lomami et le Sankuru, crØØes en juillet 2015 par 
un plan de redistribution provincial.20 Les Luba sont le principal groupe ethnique de la rØgion et en particulier de la 
province du Kasaï central. Certains ont considØrØ la redistribution de 2015 comme un effort gouvernemental visant à 
rØduire l�influence des Luba au profit d�autres groupes ethniques. Cette redistribution est l�un des facteurs qui ont 
contribuØ à accroître les tensions ethniques dans la rØgion avant le conflit.21   

La rØgion est considØrØe comme un bastion de l�opposition politique. Lors des Ølections de 2011, le chef de l�opposition, 
feu Etienne Tshisekedi, et son parti politique, l�Union pour la dØmocratie et le progrŁs social (UDPS), auraient remportØ 
prŁs de 75% des voix dans la rØgion du Grand Kasaï.22 La rØgion du Grand Kasaï Øtait Øgalement un fief pour son fils FØlix 
Tshisekedi, dØclarØ vainqueur des Ølections prØsidentielles contestØes du 30 dØcembre 2018.     

La RD Congo fait partie des pays les plus pauvres du monde, classØ 176Łme parmi 189 pays et territoires reconnus par 
l�ONU sur l�Indice de dØveloppement humain,23 et la rØgion du Kasaï est l�une des plus pauvres et des moins 
dØveloppØes du pays. L�Øquipe d�experts de l�ONU sur la situation dans les Kasaïs a notØ dans son rapport de 2018 que :       

Entre 2005 et 2012, alors que le taux de pauvretØ Øtait en baisse dans d�autres parties de la RDC, ce taux a 
augmentØ dans le Kasaï, atteignant plus de 70% de la population�. L�État n�a investi que faiblement dans les 
services de base et les infrastructures, renforçant l�extrŒme pauvretØ de la population ainsi que le sous-
dØveloppement chronique.24 

Les indicateurs socio-Øconomiques du gouvernement pour 2013-2014 rØvŁlent Øgalement que, dans les provinces 
actuelles du Kasaï et du Kasaï central (à l�Øpoque Kasaï occidental), 51,7% des enfants souffraient de malnutrition 
chronique, contre 17,3% à Kinshasa.  

Les inØgalitØs de genre restent un problŁme persistant dans toute la RD Congo. En 2017, le Programme des Nations Unies 
pour le dØveloppement (PNUD) a classØ la RD Congo à la 152Łme place sur 160 nations incluses dans l�Indice d�inØgalitØ 
de genre.25 Le PNUD a signalØ que�: 

En RD Congo� 8,2% des siŁges au Parlement sont occupØs par des femmes�. Sur 100 000 naissances vivantes, 
693 femmes meurent de causes liØes à la grossesse ; et le taux de natalitØ chez les adolescentes est de 124,2 
naissances pour 1 000 femmes âgØes de 15 à 19 ans. Le taux d�activitØ des femmes sur le marchØ du travail est 
de 71,4%, contre 73,5% pour les hommes.26 

Les inØgalitØs de genre sont importantes dans le secteur de l�Øducation. Selon la Banque mondiale, le taux d�alphabØti-
sation en 2016 pour toutes les femmes âgØes de 15 ans et plus Øtait de 66,5%, contre 88,5% pour les hommes.27 Les 

20 En 2015, la rØgion du Grand Kasaï, qui comptait alors deux provinces - le Kasaï occidental et le Kasaï oriental - a ØtØ scindØe en cinq provinces par une 
politique connue sous le nom de « dØcoupage ». Le Kasaï occidental a ØtØ divisØ en provinces du Kasaï et du Kasaï central, et le Kasaï oriental a ØtØ divisØ 
en Kasaï oriental, la Lomami et le Sankuru.  Voir Groupe d�Øtudes sur le Congo, «�Mettre le feu à sa propre maison�», p. 8, note 1. http://congoresearch-
group.org/wp-content/uploads/2018/07/French-Setting-Fire-to-your-Own-House-16Jul18.pdf
21 Ibid.
22 FIDH, «�Massacres au Kasaï�», p. 4. Voir Øgalement Groupe d�Øtudes sur le Congo, « Mettre le feu à sa propre maison », p. 23.
23 Voir PNUD, «�Human Development Indices and Indicators: 2018 Statistical Update: Congo (Democratic Republic of the)�», 
http://hdr.undp.org/sites/all/themes/hdr_theme/country-notes/COD.pdf (consultØ le 21 janvier 2019), p, 2.
24 Conseil des droits de l�homme, «�Rapport dØtaillØ de l�Equipe d�experts internationaux sur la situation au Kasaï�», A/HRC/38/CRP.1, 29 juin 2018, 
https://digitallibrary.un.org/record/1637440?ln=en (consultØ le 8 septembre 2018), para. 36.
25 En Øtablissant son classement, l�Indice d�inØgalitØ de genre (GII) prend en compte trois dimensions : la santØ reproductive, l�autonomisation et l�activitØ 
Øconomique. PNUD, «�Human Development Indices and Indicators: 2018 Statistical Update, Congo (Democratic Republic of the)�», 
http://hdr.undp.org/sites/default/�les/Country-Pro�les/COD.pdf (consultØ le 20 fØvrier 2019), p. 5.
26 Ibid.
27 Banque mondiale, https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SE.ADT.1524.LT.MA.ZS?locations=CD&view=chart (consultØ le 20 fØvrier 2019).
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femmes reprØsentent 75% de la population analphabŁte.28 Selon Oxfam, qui a rØalisØ une Øvaluation de genre dans les 
Kasaïs en 2017, « les taux de scolarisation sont trŁs bas pour tous les enfants, mais particuliŁrement pour les filles, avec 
neuf filles dans le primaire, six filles dans le secondaire et quatre filles dans l�enseignement supØrieur sur dix garçons�».29  

Il est difficile d�obtenir des donnØes fiables sur les mesures de l�ØgalitØ de genre dans la rØgion du Kasaï ou dans les 
diffØrentes provinces du Kasaï. L�Øvaluation d�Oxfam a toutefois rØvØlØ que :              

Les problŁmes de genre qui existent au niveau national vont probablement Œtre amplifiØs dans la rØgion du 
Kasaï, l�une des rØgions les moins dØveloppØes et les plus pauvres du pays, avec une population dØjà vulnØ-
rable. Les donnØes de l�EnquŒte dØmographique et de santØ menØe en 2014 montrent que l�incidence des 
mariages d�enfants, des violences sexuelles et des violences conjugales au Kasaï est dØjà supØrieure à la 
moyenne nationale. Le conflit a exacerbØ ces vulnØrabilitØs, entraînant une augmentation des risques pour la 
santØ et une insØcuritØ alimentaire accrue ; comme dans d�autres crises, celles-ci touchent diffØremment les 
hommes, les femmes, les garçons et les filles.30 

De mŒme, dans les provinces du Kasaï et du centre du Kasaï, 31,5% des femmes et des filles de plus de six ans n�Øtaient 
pas scolarisØes, contre 5,3% à Kinshasa.31 

Bien que la rØgion du Kasaï ait ØtØ marginalisØe Øconomiquement et politiquement avant 2016, la rØgion Øtait en grande 
partie ØpargnØe par le conflit armØ qui sØvissait dans d�autres rØgions du pays.32 Ainsi, l�explosion et l�escalade rapide 
de la violence dans la rØgion ont surpris tout le monde.  

Les origines du conflit : une lutte pour le pouvoir coutumier           
DØbut 2016, une lutte locale concernant le pouvoir coutumier dans la province du Kasaï central entre un chef traditionnel 
et l�État a crØØ une Øtincelle qui s�est transformØe en un conflit brutal et s�est rapidement Øtendue à l�ensemble de la 
rØgion du Grand Kasaï. Si le conflit a touchØ une grande partie de la rØgion, son impact a ØtØ le plus dØvastateur dans le 
Kasaï central (capitale, Kananga) et la province du Kasaï (capitale, Tshikapa).  

Un chef traditionnel du village de Kamuina Nsapu (territoire de Dibaya) - Jean-Prince Pandi33 - avait ØtØ nommØ par la 
famille dirigeante en 2013, mais n�avait pas reçu la reconnaissance gouvernementale nØcessaire afin de s�acquitter de 
ses principales fonctions. En vertu de la loi congolaise, les chefs coutumiers exercent des fonctions importantes dans 
l�administration publique de leur rØgion. Bien qu�ils soient sØlectionnØs par la famille dirigeante selon les coutumes 
traditionnelles, ils sont reconnus par l�État et celui-ci leur verse un salaire. La reconnaissance du gouvernement est 
censØe Œtre une formalitØ. Cependant, dans le cas de Jean-Prince Pandi, l�État a refusØ sa demande de reconnaissance, 
probablement parce qu�il Øtait connu pour Œtre proche de l�opposition politique. 

En avril 2016, le gouvernement a obtenu un mandat de perquisition pour le domicile de Pandi, sur la base des informa-
tions fournies par un membre de la famille selon lequel Pandi avait commencØ à stocker des armes. Les forces de 

28 UNESCO, «�RØpublique DØmocratique du Congo, population analphabŁte�», http://uis.unesco.org/fr/country/cd (consultØ le 20 fØvrier 2019).
29 Oxfam, «�Kasaï : la province oubliØe de la RDC � Évaluation des questions liØes au genre Octobre�novembre 2017�», 2 fØvrier 2018, https://oxfamili-
brary.openrepository.com/bitstream/handle/10546/620410/rr-kasai-drc-gender-assessment-020218-fr.pdf?sequence=8 (consultØ le 15 novembre 2018), 
p. 10.
30 Ibid., p. 11. L�Øvaluation a ØtØ menØe par OXFAM dans la province du Kasaï.
31 Voir enquŒte dØmographique et sanitaire au Kasaï occidental 2013-2014, citØe dans Groupe d�Øtudes sur le Congo, «�Mettre le feu à sa propre maison�», 
p. 23. Voir Øgalement International Crisis Group, «�L�insurrection du Kamuina Nsapu, un danger de plus en RDC�», 21 mars 2017, 
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/central-africa/democratic-republic-congo/kamuina-nsapu-insurgency-adds-dangers-dr-congo (17 aoßt 2018), p.2.
32 Voir, par exemple, Groupe d�Øtudes sur le Congo, «�The Landscape of Armed Groups in Eastern Congo�», 20 novembre 2015, 
http://congoresearchgroup.org/essay-the-landscape-of-armed-groups-in-eastern-congo-2/; Human Rights Watch, «�Une fuite permanente, le cercle vicieux 
des dØplacements dans l�est du Congo�» 14 septembre 2010, https://www.hrw.org/fr/report/2010/09/14/une-fuite-permanente/le-cercle-vicieux-des-de-
placements-dans-lest-du-congo ; «�Le chemin de la mort, atrocitØs commises par la LRA dans le nord-est du Congo�», 28 mars 2010, 
https://www.hrw.org/fr/report/2010/03/28/le-chemin-de-la-mort/atrocites-commises-par-la-lra-dans-le-nord-est-du-congo; «�Vous serez punis, attaques 
contre les civils dans l�est du Congo�», 13 dØcembre 2009, https://www.hrw.org/fr/report/2009/12/13/vous-serez-punis/attaques-contre-les-civils-dans-
lest-du-congo. Voir Øgalement International Crisis Group, «�L�Est du Congo : la rØbellion perdue des ADF-Nalu�», 19 dØcembre 2012, https://www.crisis-
group.org/fr/africa/central-africa/democratic-republic-congo/eastern-congo-adf-nalu-s-lost-rebellion ; et «�Ramener la paix au Nord Kivu�», 31 octobre 
2007, https://www.crisisgroup.org/fr/africa/central-africa/democratic-republic-congo/congo-bringing-peace-north-kivu.
33 Il est aussi appelØ Jean-Pierre Pandi. Le nom de Pandi est parfois orthographiØ Mpandi. Son titre principal est Kamuina Nsapu Pandi, d�aprŁs le village 
de Kamuina Nsapu. 
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sØcuritØ ont effectuØ une descente au domicile de Pandi le 3 avril, alors que celui-ci se trouvait en Afrique du Sud, mais 
aucune arme n�a ØtØ trouvØe. Toutefois, selon le Groupe d�Øtude sur le Congo, le raid a ØtØ considØrØ comme un signe de 
manque de respect et une insulte à l�autoritØ du chef : 

Au cours de l�opØration, Pandi et son pouvoir coutumier ont fait l�objet de deux a�ronts impor-
tants, qui ont notamment dØclenchØ le conflit : premiŁrement, des responsables de la sØcuritØ 
ont manipulØ des objets sacrØs associØs à l�autoritØ coutumiŁre de Pandi, enfreignant ainsi un 
tabou important. DeuxiŁmement, la femme de Pandi aurait ØtØ agressØe ou violØe.34 

Pandi est revenu dans le village de Kamuina Nsapu peu aprŁs le raid et a commencØ à installer des barricades pour 
empŒcher l�accŁs au village. Pandi a Øgalement entrepris de recruter des membres pour une milice - la milice Kamuina 
Nsapu (voir la discussion sur le rituel de recrutement ci-dessous). Au cours des mois qui ont suivi, la milice Kamuina 
Nsapu aurait commencØ à lancer de violentes attaques contre les reprØsentants du gouvernement et leurs bâtiments, 
ainsi que contre un chef rival du village voisin de Ntenda. Une centaine de maisons ont ØtØ incendiØes et au moins 15 
personnes ont ØtØ tuØes au cours de ces attaques.35 Bien que le gouvernement provincial ait tentØ de nØgocier avec 
Pandi pendant cette pØriode, des pressions croissantes ont Øgalement ØtØ exercØes pour arrŒter le chef.  

Le gouvernement, qui considØrait de plus en plus Pandi comme une menace, lui a adressØ un ultimatum le 10 aoßt de se 
rendre ou de faire face à l�armØe. Pandi a demandØ à pouvoir se rendre à la MONUSCO, mais on lui a dit que la MONUSCO 
n�Øtait pas prØsente dans la rØgion à ce moment-là. Le 12 aoßt, Pandi a ØtØ tuØ à son domicile à Kamuina Nsapu par les 
forces de sØcuritØ gouvernementales. Bien que destinØe à mettre fin au soulŁvement, la mort de Pandi a provoquØ une 
intensification du conflit, qui s�est Øtendu rapidement à d�autres parties des Kasaïs et a pris au cours des mois suivants 
une dimension de plus en plus ethnique. 

Impact du conflit sur les civils 
La milice Kamuina Nsapu a commis des actes de violence horribles contre des reprØsentants et des employØs du gouver-
nement, mutilant et dØcapitant parfois des corps et se livrant à des actes de cannibalisme.36  Comme nous le verrons plus 
loin, la milice Kamuina Nsapu a Øgalement commencØ à viser d�autres institutions considØrØes comme des symboles de 
l�autoritØ gouvernementale, notamment des Øcoles, des centres de santØ et des bureaux de la commission Ølectorale, 
ainsi que les personnes travaillant pour ces institutions. Elle a Øgalement commis de plus en plus de crimes contre la 
population civile. Le Groupe d�Øtudes sur le Congo a rapportØ : 

À la suite de la mort de Pandi, la milice Kamuina Nsapu a commencØ à se fragmenter en diffØrentes factions et à 
prolifØrer dans plusieurs provinces�. Bien qu�ayant ØtØ brutal, le groupe d�origine se caractØrisait par une 
certaine discipline inculquØe grâce à un ensemble d�interdictions, notamment l�interdiction de consommer de 
la viande et de se livrer à des activitØs sexuelles. Il Øtait relativement limitØ dans le choix de ses cibles, 
attaquant les autoritØs de l�État et les bâtiments associØs. Les derniers groupes « Kamuina Nsapu » qui ont 
ØmergØ aprŁs la mort de Pandi n�ont pas souvent fait preuve de la mŒme retenue, se livrant à de violentes 
attaques contre les populations civiles.37 

Les forces de sØcuritØ gouvernementales ont rØagi par des attaques contre l�insurrection de Kamuina Nsapu, qui ont 
comportØ de nombreuses exactions à l�encontre de personnes en garde à vue et de civils. L�Øquipe d�experts de l�ONU a 
indiquØ que les forces des FARDC n�Øtablissaient souvent aucune distinction entre les membres actifs de la milice et les 
civils n�ayant aucun lien avec la milice, se livrant à de nombreuses exØcutions sommaires, notamment lors de perquisi-

34 Groupe d�Øtudes sur le Congo, «�Mettre le feu à sa propre maison�», p. 10. http://congoresearchgroup.org/wp-content/uploads/2018/07/French-Setting-
Fire-to-your-Own-House-16Jul18.pdf
35 Sonia Rolley, «�RDC : Violences au Kasaï � Chapitre 1: la mort d�un chef�», Radio France International,  http://webdoc.r�.fr/rdc-kasai-violences-crimes-ka-
muina-nsapu/index.html (consultØ le 28 septembre 2018).
36 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, «�La situation au Kasaï. Note du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme�»,  A/HRC/38/31, 
3 juillet 2018, https://digitallibrary.un.org/record/1641141/�les/A_HRC_38_31-FR.pdf (consultØ le 24 juillet 2018), para. 31.
37 Groupe d�Øtudes sur le Congo, «�Mettre le feu à sa propre maison�», p. 13. http://congoresearchgroup.org/wp-content/uploads/2018/07/French-Setting-
Fire-to-your-Own-House-16Jul18.pdf
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tions des maisons une par une, des viols gØnØralisØs et l�incendie de villages.38 Les forces des FARDC ont utilisØ des 
armes lourdes, notamment des lance-roquettes, lors d�affrontements avec des membres de la milice, dont la majoritØ 
Øtaient des enfants gØnØralement sans armes à feu et munis seulement des armes les plus primitives telles que 
machettes, couteaux et lance-pierres, ou avec des bâtons et des balais supposØs se transformer magiquement en armes 
rØelles.39 Certaines des exactions commises par les FARDC ont ØtØ filmØes par des soldats puis divulguØes aux mØdias, 
notamment ce qui semble Œtre des meurtres de membres de milice blessØs et non armØs, y compris des enfants.40                                                   

En fait, les FARDC semblent avoir ciblØ les enfants. La MONUSCO a dØclarØ que, mŒme si l�ampleur des victimes parmi les 
enfants reste inconnue, les informations qu�elle a obtenues lors de ses entretiens avec des enfants anciennement 
associØs à la Kamuina Nsapu, ainsi que l�identification de fosses communes par l�ONU (voir ci-dessous) : «�Tout porte à 
penser que le nombre de victimes parmi les enfants est important�». La MONUSCO a conclu�: 

Les pouvoirs de protection que les enfants et leurs opposants aux FARDC pensaient Œtre rØels, ainsi que l�utili-
sation par la Kamuina Nsapu des enfants sur les lignes de front et l�abandon des enfants par les chefs lorsque la 
milice Øtait dØpassØe, ont conduit à un combat rapprochØ entre de jeunes enfants, des soldats des FARDC et 
des officiers de la PNC. L�utilisation de la force par les FARDC Øtait souvent disproportionnØe par rapport à la 
menace que reprØsentaient les enfants�. Les trois quarts de tous les meurtres et mutilations d�enfants par les 
FARDC en 2017 se sont produits dans les Kasaïs, beaucoup plus que dans l�Est�41 

En un peu moins d�un an, entre aoßt 2016 et juin 2017, environ 5 000 personnes ont ØtØ tuØes dans la rØgion du Kasaï.42 
En juillet 2018, 87 fosses communes avaient ØtØ confirmØes par le Bureau conjoint des droits de l�homme des Nations 
Unies (BCNUDH).43 Human Rights Watch a dØclarØ que la majoritØ des fosses communes « contiennent apparemment les 
corps de civils et de militants tuØs par les forces de sØcuritØ gouvernementales en faisant un usage excessif de la force 
contre des supposØs membres des milices ou sympathisants ». 44 De mŒme, la FØdØration internationale pour les droits 
de l�homme a notØ que : «�dans la plupart des cas, l�emplacement des fosses communes correspond à des informations 
faisant Øtat d�exØcutions sommaires de miliciens de la Kamuina Nsapu et de citoyens ordinaires commises par des unitØs 
des FARDC et de la PNC.�»45  

Le conflit a Øgalement entraînØ le dØplacement massif de la population civile qui fuyait les violences. Au plus fort de la 
crise, plus de 1,4 million de personnes ont ØtØ dØplacØes, dont prŁs de 600 000 enfants ; au moins 35 000 personnes ont 
cherchØ refuge en Angola, pays voisin.46 Un grand nombre de personnes dØplacØes à l�intØrieur du pays se sont rØfugiØes 
dans la brousse ou dans des zones isolØes, souvent inaccessibles aux acteurs humanitaires et dØpourvues de toute 
protection. Comme le Global Education Cluster l�a dØclarØ : « La vie en plein air comporte des dangers importants, tels 
qu�un risque accru de violence physique et d�enlŁvement par des membres de milice ou de l�armØe »47. Un grand nombre 

38 Conseil des droits de l�homme, «�Situation au Kasaï�».
39 Sonia Rolley, «�RDC: Violences au Kasaï � Chapitre 2: La RØaction De L�ArmØe�», Radio France International, http://webdoc.r�.fr/rdc-kasai-violences-
crimes-kamuina-nsapu/chap-02/index.html (consultØ le 28 septembre 2018).
40 Je�rey Gettleman, «��Look, They Are Dying,�: Video Appears to Show Massacre by Congolese Soldiers�», New York Times, 17 fØvrier 2017, https://www.ny-
times.com/2017/02/17/world/africa/democratic-republic-congo-massacre-video-.html (consultØ le 7 janvier 2019).
41 MONUSCO,�«�Our Strength Is in Our Youth: Child Recruitment in the Democratic Republic of the Congo 2014-2017�», fØvrier 2019, [Kamuina Nsapu Chap-
ter, pre-publication pagination], p.14-15.
42 Le Conseil rØgional des organisations non gouvernementales de dØveloppement, CRONGD, «�Kasaï : Un collectif d�ONG dØnombre plus de 5 000 tuØs et 
dØnonce la banalisation de la crise�», 5 juillet 2017, (consultØ le 14 octobre 2018).
43Voir Conseil des droits de l�homme, «�Interactive dialogue on the regular periodic update on DRC, Statement by Ms. Kate Gilmore, United Nations Deputy 
High Commissioner for Human Rights, 36th session of the Human Rights Council�», 26 septembre 2017, https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/Dis-
playNews.aspx?NewsID=22154&LangID=E 
(1er septembre 2018). Le Bureau conjoint des droits de l�homme des Nations Unies (BCNUDH) est composØ de la Division des droits de l�homme de la MO-
NUSCO (HRD) et du bureau du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme en RØpublique dØmocratique du Congo. 
44 Human Rights Watch, «�Rapport mondial 2018, RØpublique dØmocratique du Congo�», https://www.hrw.org/fr/world-report/2018/country-
chapters/312963 (consultØ le 8 septembre 2018).
45 Voir, par exemple, «�FØdØration Internationale des Droits de l�Homme (FIDH), Massacres au Kasaï : des crimes contre l�humanitØ au service d�un chaos 
organisØ RØpublique dØmocratique du Congo�», dØcembre 2017, p. 6, https://www.�dh.org/IMG/pdf/massacres_au_kasai_rapport�dh_dec2017.pdf (con-
sultØ le 11 novembre 2018).
46 «�Inter-agency Operational Update : Angola�», 22 novembre 2017, https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/�les/resources/61220.pdf (consultØ le 3 sep-
tembre 2018). Voir Øgalement OCHA, «�Democratic Republic of the Congo Overview�», novembre 2017, https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/�les/re-
sources/OCHA-DRC-Overview-Nov2017.pdf (consultØ le 1er octobre 2018).
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des personnes interrogØes par la GCPEA ont dØclarØ avoir subi de nouvelles violences, notamment sexuelles, aprŁs avoir 
fui dans la brousse. D�autres ont signalØ qu�elles avaient ØtØ attaquØes alors qu�elles tentaient de sortir de la brousse 
pendant la journØe pour chercher de la nourriture et d�autres ressources.   

Bien qu�il soit presque impossible d�obtenir des donnØes prØcises sur le nombre de cas de violences sexuelles survenus 
pendant le conflit dans les Kasaïs, il ne fait guŁre de doute que les violences sexuelles ont ØtØ gØnØralisØes. Ce rapport 
traite ci-dessous des violences sexuelles commises dans le contexte d�attaques contre des Øcoles. Toutefois, il convient 
de noter que les violences sexuelles et sexistes ont eu lieu dans de nombreux cadres et contextes diffØrents pendant le 
conflit et qu�elles ont ØtØ perpØtrØes par toutes les parties, notamment par des groupes de milices et par l�armØe congo-
laise.  

Entre aoßt 2016 et mai 2017, le Sous-groupe sur la violence sexiste en RD Congo (GBV)  a signalØ que 1 429 survivantes de 
la violence sexuelle et sexiste ont ØtØ traitØes dans trois provinces de la rØgion du Kasaï. La majoritØ des incidents 
signalØs (68%) Øtaient des cas de violence sexuelle contre des enfants, les filles entre 12 et 17 ans reprØsentant la grande 
majoritØ des cas.48 L�Øquipe d�experts de l�ONU a Øgalement signalØ que   

Au moins 45 % des 454 personnes qui ont partagØ leur expØrience avec [l�Øquipe] ont dØclarØ avoir ØtØ victimes 
de violences sexuelles de la part d�une ou de plusieurs personnes, à une ou plusieurs reprises, ou avoir ØtØ 
tØmoins de personnes ayant subi de telles violences� Ces chiffres doivent Œtre lus à la lumiŁre du fait que de 
nombreuses victimes n�osent pas parler de ce qui leur est arrivØ de peur d�Œtre stigmatisØes.49 

Alors que le conflit s�Øtendait de la province du Kasaï central à la province voisine du Kasaï, des groupes de milices 
progouvernementaux se seraient formØs, avec le soutien et le financement de forces de dØfense et de sØcuritØ congo-
laises, pour combattre la Kamuina Nsapu.50 Ces groupes, appelØs Bana Mura, sont en grande partie composØs de jeunes 
hommes appartenant aux groupes ethniques Chokwe, Pende et Tetela. À mesure que le conflit se propageait depuis le 
Kasaï central, il a pris une dimension de plus en plus ethnique et atteint de nouveaux niveaux de violence. Dans une 
dØclaration devant le Conseil des droits de l�homme des Nations unies en juin 2017, Zeid Ra�ad Al Hussein, Haut-commis-
saire aux droits de l�homme à l�Øpoque, a dØclarØ : 

Je suis consternØ par la crØation et l�armement d�une milice, les Bana Mura, censØe aider les autoritØs à 
combattre la Kamuina Nsapu, mais qui a menØ de terribles attaques contre des civils appartenant aux groupes 
ethniques Luba et Lulua. Des rØfugiØs de plusieurs villages du territoire de Kamonia ont indiquØ qu�au cours des 
deux derniers mois les Bana Mura avaient abattu, tuØ à la hache ou brßlØ, et mutilØ des centaines de villageois, 
et dØtruit des villages entiers.51 

Les Bana Mura aurait Øgalement commis des viols massifs et auraient maintenu des femmes et des filles en esclavage 
sexuel sur le territoire de Kamonia (province du Kasaï).52 L�ONU a signalØ qu�elle avait documentØ 66 cas de femmes et de 
filles enlevØes et utilisØes comme esclaves sexuelles, et qu�elle avait fourni au gouvernement provincial du Kasaï une 
liste des victimes, ainsi que l�emplacement des fermes oø elles se trouvaient.53 Certaines de ces femmes et filles se sont 

47 Cluster mondial de l�Øducation, «�Secondary Data Review�», p. 3.
48 Sous-groupe RDC GBV, «�Gender Based Violence Situation and Response in the Democratic Republic of Congo: The Kasai Crisis�», 25 aoßt 2017, 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/�les/resources/GBVSC-DRC_Overview%20on%20the%20Kasai%20response_18Aug17.pdf (consultØ le 3 aoßt 
2018), p. 4.
49 Conseil des droits de l�homme, «�Rapport dØtaillØ de l�Equipe d�experts internationaux sur la situation au Kasaï�», A/HRC/38/CRP.1, 29 juin 2018, 
https://digitallibrary.un.org/record/1637440?ln=fr (consultØ le 8 septembre 2018), para. 408.
50 Voir CDH, «�Rapport dØtaillØ de l�Øquipe d�experts�», para. 66. Voir Øgalement par exemple, Nick Cumming-Bruce, «�Congolese Militia Accused of Atroci-
ties�», New York Times, 20 juin 2017, 
https://www.nytimes.com/2017/06/20/world/africa/democratic-republic-of-congo-bana-mura.html (consultØ le 3 janvier 2019).
51 CDH, «�DØclaration du Haut-commissaire dans le cadre du Dialogue interactif sur la RØpublique dØmocratique du Congo, 35Łme session du Conseil des 
droits de l�homme�», 20 juin 2017, https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/NewsDetail.aspx?NewsID=21779&LangID=F (1er septembre 2018).

52 Voir Radio France International, «�Esclaves sexuelles au Kasaï : 38 personnes entendues par la justice�», 9 dØcembre 2018, 
http://www.r�.fr/afrique/20181209-esclaves-sexuelles-kasai-38-personnes-entendues-justice-otage-femmes-viol (consultØ le 15 fØvrier 2019) ; «�Esclaves 
sexuelles au Kasaï : la Monusco monte au crØneau�», 8 janvier 2018, www.r�.fr/afrique/20180801-esclaves-sexuelles-kasai-monusco-peine-convaincre-
gouvernement (consultØ le 11 fØvrier 2019) ; «�RDC: plus d�un an de calvaire pour des �lles esclaves sexuelles du Kasaï�», 19 juillet 2018, 
www.r�.fr/afrique/20180719-rdc-femmes-esclaves-sexuelles-kasai-central (consultØ le 11 fØvrier 2019) ; «�Esclaves sexuelles du Kasaï : la colŁre de la so-
ciØtØ civile�», 20 juillet 2018,  www.r�.fr/afrique/20180720-esclaves-sexuelles-kasai-rdc-colere-societe-civile (consultØ le 11 fØvrier 2019).
53 Radio France International, «�Esclaves sexuelles au Kasaï : 38 personnes entendues par la justice�».
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ØchappØes depuis.54  Cependant, il est difficile de savoir s�il en reste d�autres en captivitØ au moment de la rØdaction du 
prØsent document.� 

En juin 2017, le Conseil des droits de l�homme des Nations unies a chargØ une Øquipe internationale d�experts 
d�enquŒter sur les violations des droits humains dans les Kasaïs.55 L�Øquipe d�experts a publiØ son rapport en juin 2018, 
concluant notamment que les milices de Kapuina Nsapu et Bana Mura, ainsi que les forces gouvernementales, avaient 
commis des crimes de guerre et des crimes contre l�humanitØ.56 Le mandat des experts a ØtØ renouvelØ en juin 2018.57  

54 David Wroe, «�The su�ering of sex slaves in the Congo: �I was one woman to 20 men,��» The Sydney Morning Herald, 24 novembre 2018, 
https://www.smh.com.au/world/africa/the-su�ering-of-sex-slaves-in-the-congo-i-was-one-woman-to-20-men-20181120-p50h35.html (consultØ le 20 
fØvrier 2019).
55 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, «�Technical assistance to the Democratic Republic of the Congo and accountability concerning the events in the 
Kasai regions�», (22 juin 2017), A/HRC/RES/35/33, https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G17/176/85/pdf/G1717685.pdf?OpenElement (con-
sultØ le 12 novembre 2018).  
56 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, «�Detailed Report of the Team of International Experts�».
57 Conseil des droits de l�homme de l�ONU, «�Technical assistance to the Democratic Republic of the Congo and accountability concerning the events in the 
Kasai region�», (20 juillet 2018), A/HRC/RES/38/20, https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G18/230/66/pdf/G1823066.pdf?OpenElement 
(consultØ le 12 novembre 2018).
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ATTAQUES CONTRE LES ÉCOLES 
Les attaques contre les Øcoles et le personnel scolaire ont ØtØ une caractØristique majeure du conflit dans la rØgion du 
Grand Kasaï. Le SecrØtaire gØnØral de l�ONU, dans son rapport de mai 2018 sur les enfants dans les conflits armØs (qui 
couvre la pØriode allant jusqu�à la fin de 2017), a indiquØ qu�il y avait eu 333 attaques vØrifiØes contre des Øcoles dans la 
rØgion du Kasaï, « avec des Øcoles incendiØes, dØtruites et pillØes.�»58 Le SecrØtaire gØnØral a ensuite dØclarØ que «�des 
informations faisant Øtat de centaines d�attaques supplØmentaires dans la rØgion ont ØtØ reçues mais n�ont pas pu Œtre 
vØrifiØes à l�heure de la rØdaction du prØsent document.�»59 Un reprØsentant d�une agence de l�ONU basØe en RD Congo a 
Øgalement signalØ qu�il y avait eu 375 attaques vØrifiØes contre des Øcoles dans la rØgion du Kasaï.60 La majoritØ de ces 
attaques ont eu lieu dans la province du Kasaï central. 

La grande majoritØ des attaques contre les Øcoles ont ØtØ perpØtrØes par la milice Kamuina Nsapu, qui, comme indiquØ 
plus haut, est considØrØe comme un symbole d�autoritØ gouvernementale dans la rØgion. Comme l�a fait remarquer le 
reprØsentant d�une ONG internationale, « Dans la rØgion du Kasaï, la milice Kamuina Nsapu a commencØ à prendre pour 
cible des reprØsentants d�agences gouvernementales. Mais lorsque le conflit a dØgØnØrØ, ils ont commencØ à viser les 
Øcoles�. Ce n�Øtait pas à cause d�une hostilitØ idØologique à l�Øgard de l�Øducation, mais parce que les Øcoles Øtaient 
considØrØes comme une agence du gouvernement. »61  
La milice a souvent pris pour cible le directeur de l�Øcole et les enseignants, qui Øtaient perçus 
comme des partisans du gouvernement du prØsident d�alors, Joseph Kabila. De nombreux directeurs 
d�Øcole ont indiquØ qu�on leur avait demandØ pourquoi ils tenaient encore des cours alors qu�on leur 
avait ordonnØ de fermer les Øcoles, bien que la seule communication de ce type semble s�Œtre faite 
par le biais des stations de radio locales. ClØment T., un directeur d�Øcole primaire du territoire de 
Demba, a dØcrit ce qui s�est passØ lorsque la milice est arrivØe dans son Øcole en avril 2017 : 

Ils m�ont dit : « Tu travailles avec ton soi-disant prØsident. Tu es un traître aux traditions et à la morale de la 
rØgion.�» Ils m�ont attachØ les mains derriŁre le dos et ont commencØ à me frapper�. J�ai ØtØ dØtenu toute la 
journØe, mais quand ils sont partis pour incendier l�Øcole, j�ai pu fuir. Quand j�ai rØalisØ qu�ils Øtaient partis, j�ai 
couru dans la brousse.62 

 Pascal M., directeur d�Øcole du territoire de Luiza, a dØclarØ : 

À la veille des examens d�État du 31 janvier 2017, nous Øtions prŒts à commencer les examens lorsque le premier 
groupe de miliciens est arrivØ. Nous avons reçu un message [avertissement à la radio] indiquant que le 
directeur devrait fermer l�Øcole. « Dites-leur que nous venons les chercher. » Ce jour-là, nous avons fermØ 
l�Øcole. Un autre directeur d�Øcole avait dØjà ØtØ tuØ dans notre rØgion et je ne voulais donc pas prendre le 
risque.63 

La milice a souvent dØtruit des livres et autres matØriels didactiques, des dossiers administratifs, des salles de classe 
ainsi que du mobilier, et mis le feu à de nombreuses Øcoles. Gaston M., un directeur d�Øcole primaire, a racontØ son 
expØrience : 

58 Rapport du SecrØtaire gØnØral sur les enfants dans les conflits armØs en RØpublique dØmocratique du Congo, S/2018/502, 25 mai 2018, https://re-
liefweb.int/sites/reliefweb.int/�les/resources/N1816164.pdf (consultØ le 20 aoßt 2018), para. 45.
59 Ibid.
60 Informations fournies par un reprØsentant de l�ONU. Entretien tØlØphonique de la GCPEA, 2 avril 2019, et courriels de suivi. Les informations couvraient 
la pØriode allant jusqu�à �n mars 2019, mais la majoritØ des attaques contre les Øcoles dans la rØgion du Kasaï ont eu lieu au cours du second semestre de 
2016 et de 2017. Il convient de noter que di�Ørentes agences de l�ONU signalent un nombre lØgŁrement di�Ørent d�attaques contre des Øcoles (ainsi que 
l�utilisation militaire des Øcoles). D�aprŁs des informations fournies par un reprØsentant de l�ONU, par exemple, la GCPEA a rapportØ dans «�L�Øducation 
prise pour cible 2018�» que « sur au moins 639 attaques contre des Øcoles vØri�Øes et non vØri�Øes rapportØes dans la rØgion du Grand Kasaï en 2016 et 
2017� l�ONU en a vØri�Ø 51 en 2016 et 396 en 2017 ». Voir GCPEA, «�L�Øducation prise pour cible », mai 2018, http://www.protectingeducation.org/sites/de-
fault/�les/documents/eua_2018_full.pdf, p. 112. Au cours des recherches menØes pour le prØsent rapport, la GCPEA a Øgalement reçu des informations de 
la part de deux membres distincts du Cluster Éducation selon lesquels 404 attaques contre des Øcoles avaient ØtØ vØri�Øes.
61 Entretien tØlØphonique de la GCPEA, 18 septembre 2018.
62 Entretien de la GCPEA avec ClØment T., Kananga, 1er novembre 2018.
63 Entretien de la GCPEA avec Pascal M., Luiza, 27 octobre 2018.
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Le 8 mars [2017] vers 10h30, nous faisions la pause entre les cours. J�ai vu une foule de gens qui venaient vers 
l�Øcole avec des armes à feu. Ils sont venus et ont commencØ à m�attaquer dans mon bureau, en essayant de 
casser la porte ... Ils ont dit : « Nous sommes venus prendre les documents et les meubles. » Ensuite, ils ont tout 
pris. Toutes les tables, tous les livres ... J�ai commencØ à pleurer. Je les ai suppliØs. Ils ont demandØ : «�Pourquoi 
continuez-vous d�enseigner puisque les autres ont cessØ ? ... Pourquoi continuez-vous à soutenir le gouver-
nement, qui ne fait rien pour votre village ?�»64 

Les enseignants et les ØlŁves n�Øtaient absolument pas prØparØs pour ces attaques. Le personnel de l�Øcole et les ØlŁves 
ont dØcrit l�absence d�avertissement avant les attaques. Les directeurs et les enseignants ont Øgalement indiquØ qu�ils 
n�avaient reçu aucune communication de la part de reprØsentants de l�Øducation provinciaux ou autres, ni des forces de 
sØcuritØ de la rØgion, qu�ils n�avaient obtenu aucune information sur la sØcuritØ leur indiquant comment rØagir en cas 
d�attaque, et qu�ils n�avaient reçu aucune formation en matiŁre de sØcuritØ, aucun protocole de sØcuritØ ou n�avaient qui 
que ce soit pour leur parler des risques associØs à l�insØcuritØ croissante dans la rØgion. Le personnel scolaire et les 
ØlŁves ont dß se dØbrouiller seuls, ce qui impliquait gØnØralement la fuite dans la brousse. 

64 Entretien de la GCPEA avec Gaston M., Luiza, 27 octobre 2018.
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En avril 2017, alors qu�elles fuyaient leur 
Øcole primaire en territoire Demba, ces 
filles ont ØtØ agressØes par des membres 
de la milice Kamuina Nsapu.   
' Holly Cartner, octobre 2018



Attaques des FARDC et utilisation des Øcoles à des fins militaires  
Les forces armØes gouvernementales ont Øgalement attaquØ des Øcoles et les ont utilisØes à des fins militaires. Le 
rapport du SecrØtaire gØnØral sur les enfants et les conflits armØs en RDC, qui couvre la pØriode allant jusqu�en dØcembre 
2017, indique que «�six attaques contre des Øcoles dans les Kasaïs ont ØtØ attribuØes aux FARDC.�»65 Toutefois, on pense 
que ce nombre est beaucoup plus ØlevØ. Selon le reprØsentant d�une agence de l�ONU basØe en RD Congo, sur les 375 
attaques avØrØes contre des Øcoles dans la rØgion du Grand Kasaï, 38 ont ØtØ perpØtrØes par l�armØe congolaise.66 Dans 
29 de ces attaques, les FARDC ont ØtØ responsables de l�incendie ou de la destruction de l�Øcole. Dans dix des cas, des 
soldats auraient pillØ du matØriel d�apprentissage et d�autres fournitures scolaires. Les informations sur les circons-
tances entourant ces attaques sont limitØes, mais dans au moins cinq cas, l�attaque semble avoir ØtØ motivØe par le fait 
que la milice Kamuina Nsapu avait auparavant occupØ l�Øcole.67 

Le Bureau du coordonnateur des Øcoles catholiques pour l�ArchidiocŁse de Kananga, qui supervise de nombreuses 
Øcoles de la rØgion, a indiquØ avoir reçu des informations selon lesquelles l�armØe congolaise avait attaquØ des Øcoles, 
et que des enseignants avaient ØtØ battus et maltraitØs par les unitØs des FARDC au cours de ces attaques.68 Le Bureau du 
coordonnateur a estimØ que l�armØe avait attaquØ des Øcoles parce qu�elle soupçonnait des enseignants de faire partie 
de la milice. 

Parmi les organisations interrogØes pour le prØsent rapport, peu disposaient d�informations dØtaillØes sur la prØsence 
d�enfants et d�enseignants au moment des attaques et de l�occupation des Øcoles par les FARDC, ou sur le fait que des 
personnes auraient ØtØ blessØes au cours de ces attaques. Dans un cas, un militant local du Kasaï central a signalØ que 
les enfants n�Øtaient pas prØsents lorsque les soldats ont attaquØ :  

À Luiza, dans les villages de Kadongo et de Moma, des soldats ont incendiØ trois Øcoles en mars 2017, au cours 
de leur combat contre la milice [Kamuina Nsapu]. Les ØlŁves n�Øtaient pas encore en classe, car ces attaques ont 
eu lieu tôt le matin et à un moment oø une grande partie de la population avait fui les villages.69 

Cependant, dans un autre cas documentØ par une agence de l�ONU, des enfants semblaient Œtre prØsents au moment de 
l�attaque : un garçon de 15 ans du territoire de Dibaya (province du Kasaï central) a signalØ que l�Øcole primaire de 
Ditalala à Tshimpiginga avait ØtØ occupØe par des soldats des FARDC en novembre 2016, lors de leur campagne contre la 
milice Kamuina Nsapu. Les militaires ont quittØ l�Øcole aprŁs environ un mois, mais le garçon a rapportØ que pendant 
leur sØjour à l�Øcole, il avait vu des soldats maltraiter le directeur et tout piller dans l�Øcole.70 

Dans un autre cas signalØ par l�UNICEF, Tshiela, une fillette de dix ans, dØcrit l�attaque de l�armØe contre son Øcole : 

L�armØe nous a enfermØs dans notre salle de classe afin que nous ne puissions pas sortir. Ils nous ont accusØs 
d�Œtre de la milice, mais ce n�Øtait pas vrai, car les milices venaient d�ailleurs. Certains des enfants se sont 
ØchappØs et l�armØe a commencØ à leur tirer dessus, quelques-uns d�entre eux sont tombØs et le reste d�entre 
nous nous sommes enfuis dans la brousse�. Cinq de mes camarades de classe ont ØtØ tuØs� Je me cachais 
derriŁre des rochers et je pouvais voir des gens se faire tuer par des coups de feu� L�armØe a incendiØ notre 
Øcole, une Øcole du village de Kasanji et bien d�autres.71 

Les unitØs des FARDC ont Øgalement ØtØ responsables d�utilisation des Øcoles à des fins militaires, souvent à la suite 
d�une attaque. Selon le reprØsentant d�une agence de l�ONU, dans dix des 38 cas vØrifiØs, les unitØs des FARDC ont 

65 «�Rapport du SecrØtaire gØnØral sur les enfants dans les conflits armØs en RØpublique dØmocratique du Congo», S/2018/502, 25 mai 2018, https://re-
liefweb.int/sites/reliefweb.int/�les/resources/N1816164.pdf (consultØ le 20 aoßt 2018), para. 45.
66 Entretien de la GCPEA par tØlØphone avec un reprØsentant d�une agence de l�ONU, 2 avril 2019, et courriels de suivi.
67 Ibid.
68 Communication Ølectronique reçue du Coordonnateur des Øcoles catholiques pour l�ArchidiocŁse de Kananga, 22 fØvrier 2019.
69 Communication Ølectronique avec la GCPEA, 21 fØvrier 2019.
70 Ibid.
71 UNICEF, «�Shootings while trying to learn in DR Congo�», 10 mai 2018, https://www.youtube.com/watch?time_continue=41&v=H�C0NlfSms (consultØ le 
19 janvier 2019). Voir Øgalement UNICEF, «�Kasaï: A Children�s Crisis�», 
https://www.unicef.org/publications/�les/UNICEF_DRC_Kasai_Children_in_Crisis_2018.pdf, p. 17.
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EnlevØe par la milice Kamuina Nsapu lors 
d�une attaque contre son Øcole secondaire 
à Dimbelenge en novembre 2016 cette 
fille a ØtØ ensuite agressØe au « tshiota » 
(feu d�initiation), et harcelØe par des 
militaires jusqu�à ce qu�elle abandonne 
son Øcole et fuit la rØgion.  
' Holly Cartner, novembre 2018
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